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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 27.951 du 28 mai 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X,

Domicile élu : X,

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de la Politique de migration et de l’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 septembre 2008 par X, de nationalité congolaise, qui
demande la suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une demande
d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de la
décision d’ordre de quitter le territoire, décisions notifiées au requérant le 3 septembre
2008 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 17 avril 2009 convoquant les parties à comparaître le 19 mai 2009.

Entendu, en son rapport, M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me O. STEIN loco Me J. MOMMERENCY, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me M. BOBRUSHKIN loco Me F. MOTULSKY,
avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 16 janvier 2007 et s’est déclaré réfugié le
lendemain. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de séjour prise par
par l’Office des étrangers du 13 mars 2007.

1.2. Le 19 octobre 2007, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur
base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la
commune de Morlanwelz.

1.3. Le 13 août 2008, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de
Morlanwelz à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande
d’autorisation de séjour provisoire.

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 3
septembre 2008, constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.
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Le requérant est arrivé en Belgique Ie 16/01/2007. II a introduit Ie 17/01/2007 une
demande d'asile qui a été refusée en date du 13/03/2007 et notifiée le 15/03/2007.

L'intéressé invoque comme circonstances exceptionnelles le fait qu'il n' a plus de repères
au Congo. II précise également qu'il n'a pas d'aide au pays d'origine (et que vu son jeune
age il ne dispose pas d'un degré suffisant d'autonomie). Quant au fait que l'intéressé
n'aurait plus d'attache au Congo, il n'avance aucun élément pour démontrer ses
allégations qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de
regagner temporairement son pays d'origine. Premièrement aucun élément ne démontre
qu'il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par la famille, le temps nécessaire
pour obtenir les documents nécessaires. En second lieu, II ne démontre pas qu'il ne
pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il
incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n°
97.866). En outre, on peut estimer que le requérant en tant que personne majeure, est
en age de s'assumer et d'assurer son autonomie. Aussi cet argument ne peut pas être
repris dans la présente demande comme circonstance exceptionnelle.

Le requérant insiste sur la présence de ses frères en Belgique. Quant au fait que les frères
du requérant résident légalement sur le territoire, cet argument ne constitue pas de facto
une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au
pays d'origine. En effet, il n'explique pas pourquoi une telle séparation, qui n'est que
temporaire, pourrait être difficile- Ajoutons que Ia loi n'interdit pas de courts séjours en
Belgique durant l'instruction de la demande (Conseil d'Etat du 22-08-2001 - n° 98462). De
plus, I'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa
demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de
retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003).

L'intéressé se réfère également aux articles 9 et 10 de la Convention Internationale des
Droits de l'Enfant. L'article 9§1 de la Convention des Droits de l'Enfant stipule que :"...
I'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités
compétentes ne décident sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois et
procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l'intérêt supérieur de
I'enfant...".

Les intéressés invoquent ensuite l'article 10 de la Convention relative aux droits de
l'enfant, stipulant que : « Conformément a l'obligation incombant aux Etats parties en vertu
du paragraphe 1 de l'article 9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue
d'entrer dans un Etat partie ou de Ie quitter aux fins de réunification familiale est
considérée par les Etats parties dans un esprit positif, avec humanité et diligence. Les
Etats parties veillent en outre a ce que la présentation d'une telle demande n'entraîne pas
de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres de leur
famille ». Premièrement précisons que Ie requérant mentionne ces articles alors que ce ne
sont pas ses enfants qui sont présents sur Ie territoire mais plutôt ses frères, Rappelons
toutefois que l'enfant belge peut, si les requérants Ie souhaite, les accompagner lors de
leur retour temporaire au pays d'origine, afin de se conformer à la législation en la matière,
de sorte que Ie risque de rupture de l'unité familiale n'est pas établi (CE du 14-07-2003
arrêt n 121.606). II ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou
rendant difficile un retour au pays d'origine.

Enfin, Ie demandeur insiste sur des éléments d'intégration tels que Ie suivi d'une
formation d'agent de maintenance à PINEPS de Morlanwez ainsi qu'il s'investit dans une
équipe de football. Concernant les éléments d'intégration, notons qu'ils ne sont pas
révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine
pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle
ces éléments seront évoqués (Conseil d'Etat - Arrêt n" 109.765 du 13.08.2002).
L'intéressé doit démontrer à tout Ie moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner
demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger
(Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26.11.2002).

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire de la Ministre de la
Politique de migration et d'asile en délivrant Ie formulaire B conforme au modèle de l'annexe
13 de I'A.R. du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, Ie séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), inséré par I'A.R. du 22 novembre
1996 (M.B. du 6 décembre 1996) par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter Ie territoire
dans les 30 (trente) jours après la notification.

MOTIF(S) DE LA MESURE:
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• Demeure dans Ie Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne
peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al.
1,2°).
o L'intéressé n'a pas été reconnu réfugié par décision de refus de reconnaissance de
l'Office des Étrangers en date du 15/03/2007. »

2. Exposé des moyens.

2.1. Le requérant prend un premier moyen de le « violation de l’article 62 de la loi du
15.12.1980 et des article 1 à 4 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle des
actes administratifs, conjugué au principe de bonnes administration ».

2.1.1. En une première branche, il fait valoir que contrairement à ce qu’affirme la partie
défenderesse, il ne dispose d’aucune aide dans son pays d’origine, sa famille et le pasteur
l’ayant aidé jusqu’à présent ayant disparu. De plus, il ne disposerait pas de ressources
financières suffisantes pour retourner et vivre dans son pays.

2.1.2. En une deuxième branche, il estime que le séparer de ses frères est contraire à
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales. Il en serait d’autant plus ainsi qu’il assume auprès d’eux le rôle de parents
comme le prouve la lettre écrite par ses frères et joint à la demande.

2.1.3. En une troisième branche, il conteste l’interprétation restrictive faite de la Convention
Internationale des droits de l’enfant qui protège l’intérêt supérieur des enfants. Dans le cas
présent, leur intérêt est que leur frère aîné reste en Belgique avec eux.

2.1.4. En une quatrième branche, il estime que la partie défenderesse n’a pas examiné le
dossier de manière sérieuse et soignée puisqu’elle n’a pas tenu compte d’éléments pourtant
prouvés et n’a pas pris en compte sa situation globale et son intégration.

2.2. Le requérant prend un second moyen de le « violation de l’article 8 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; de l’article
3, 8, 9 et 10 de la Convention relative aux droits de l’enfant ; du principe de bonne
administration et plus particulièrement de prudence et de bonne foi et du principe de
proportionnalité ».

2.2.1. En une première branche, il estime que la partie défenderesse viole le droit à la vie
familiale du requérant en l’éloignant de ses frères et l’obligeant à retourner au Congo.

2.2.2. En une seconde branche, il prétend que la Convention Internationale des droits de
l’enfant est violée en ce qu’elle protège l’intérêt supérieur de l’enfant alors que ses frères
sont autorisés au séjour en Belgique tandis que la partie défenderesse lui refuse ce droit
malgré qu’il joue le rôle de parent à leur égard.

3. Examen des moyens.

3.1.1. En ce qui concerne la première branche du premier moyen, le Conseil entend
rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que le
requérant a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9
bis, de la loi précitée du 15 décembre 1980. L’élément invoqué à l’appui de cette branche
moyen du requérant, c'est-à-dire la lettre du service « Tracing » de la Croix-Rouge écrivant
que leur recherche des parents et du pasteur n’a donné aucun résultat, n’a jamais été
soumis à l’appréciation de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette
dernière de ne pas l’avoir pris en compte.

En l’espèce, la partie défenderesse a pu justement considérer que le requérant ne prouvait
pas adéquatement son impossibilité d’obtenir de l’aide dans son pays alors même qu’il est
majeur et qu’il existe plusieurs associations d’aide.
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De plus, force est de constater que, en cas d’absence de moyens financiers, les frais de
rapatriement d’un requérant dans son pays d’origine sont pris en charge par l’Etat belge ou
par la personne qui a pris à l’égard du requérant un engagement de prise en charge en telle
sorte que cet élément ne peut être considéré comme une circonstance exceptionnelle au
sens de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.

3.1.2. En ce qui concerne la deuxième branche du premier moyen, le Conseil estime que le
droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales
peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par
l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond
aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une
violation de l’article 8 de la Convention précitée.

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention
à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police.
Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour
et l'éloignement des non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions
à cet effet. L'article 8 de la Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des
conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.

En outre, l’exigence imposée par l’article 9 de la loi précitée du 15 décembre 1980
d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays
d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger
puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son
milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois.

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les
conséquences d'une séparation temporaire pour celui qui aspire à un séjour, elles ne
sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque le
requérant a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient
ignorer la précarité qui en découlait.

En l’espèce, le fait que le requérant soit considéré par ses frères comme l’autorité parentale
qui leur manque, ne s’oppose en rien au principe énoncé ci-dessus. En effet, rien n’empêche
les frères du requérant de rentrer avec lui dans leur pays d’origine afin de ne pas briser
l’unité familiale ou même le requérant de venir faire de courts séjours sur le territoire.

3.1.3. En ce qui concerne la troisième branche du premier moyen et la seconde branche du
second moyen, le Conseil d’Etat a déjà jugé que la Convention internationale de droits de
l’enfant, à laquelle le requérant renvoie de manière générale, n’est pas de caractère
directement applicable et n’a donc pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux
particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales,
administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit
nécessaire à cette fin et qu'elles ne peut être directement invoqué devant les juridictions
nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE,
n° 58.032, 7 févr. 1996; CE, n° 60.097, 11 juin 1996; CE, n° 61.990, 26 sept. 1996; CE,
n° 65.754, 1er avril 1997). En outre, le Conseil ne peut que constater que ce raisonnement
est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; Cass.
4.11.1999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une application
constante de la jurisprudence des juridictions supérieures.

Quoi qu’il en soit, l’article 1er de la Convention précitée précise ce qui suit :

« Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de
moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation



CCE n° X/ Page 5 sur 6

qui lui est applicable. »

En l’espèce, le requérant, né le 20 octobre 1989 a atteint l’âge de la majorité légale tant dans
son pays qu’en Belgique en telle sorte qu’il ne relève pas du champ d’application de la dite
Convention.

3.1.4. En ce qui concerne la quatrième branche du premier moyen, le Conseil rappelle que
dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9,
alinéa 3, devenu 9 bis, de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances
exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de
l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en
Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de
résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour
lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances
exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou
particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y
accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le
caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité
administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large
pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier
adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2
juin 2003).

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de
façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux éléments soulevés dans la
demande d’autorisation de séjour, telle que son intégration, ses attaches sociales et
familiales, la disparition de ses parents, en expliquant pourquoi elle estimait que ces
éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra.

3.2. En ce qui concerne la première branche du second moyen, le Conseil rappelle à
nouveau que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le
séjour des étrangers sur leur territoire. En imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu
illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du
poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le
législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur
situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette
obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la
vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre
comportement.

3.3. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

6. Le conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer des
dépens de procédure, la demande du requérant de mettre ceux-ci à charge de la partie
défenderesse est irrecevable.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-huit mai deux
mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

S. VAN HOOF. P. HARMEL.


